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RÉSUMÉ
Cet article retrace la genèse et l’évolution du Groupement d’Intérêt Scientifique Sol (GIS Sol), chargé de l’inventaire et de la surveillance 
des sols de France. Après avoir rappelé le rôle cen-tral des sols pour de multiples enjeux et l’importance de l’information sur les sols à 
toutes les échelles, nous retraçons l’histoire de la cartographie des sols en France, en la replaçant dans son contexte historique, politique 
et économique, ainsi que dans ses évolutions organisation-nelles et technologiques. Nous montrons les progrès accomplis depuis le 
début des années 60, ainsi que les principales difficultés rencontrées. Nous expliquons comment cette dynamique a progressivement 
conduit à la création du GIS Sol, en développant la dimension temporelle, celle de la surveillance. Nous décrivons ensuite la création, les 
objectifs et la structure du GIS Sol, en charge de l’inventaire et de la surveillance des sols de France, puis nous montrons et expliquons 
les raisons de son élargissement progressif, la diversité grandissante de ses pro-grammes et de leurs applications, de ses membres et 
de son partenariat.
Mots-clés
GIS Sol, sol, cartographie, surveillance, système d’information, France

SUMMARY 
THE FRENCH SCIENTIFIC GROUP OF INTEREST ON SOIL (GIS SOL), ITS GENESIS AND EVOLUTION FOR 20 YEARS 
This paper describes the genesis and the evolution of the French Scientific Group of Interest on Soil (GIS Sol), in charge of soil 
inventory and monitoring. It first recalls the central role of soils for multiple issues, their mapping and monitoring at all scales. 
Then it describes the history of French soil mapping, from the sixties until now. It shows the links between this history and con-
textual changes, among which public policies and the economical contexts. It describes changes in organizational, structural and 
technological dimensions, and demonstrates the progress ac-complished since the 1960’s as well as some difficulties encoun-
tered. Then, it explains how this history progressively led to the creation of the GIS Sol, the genesis, launching, objectives and 
organization of which are described. Finally, the main reasons of its progressive enlargement, the diversification of its objectives, 
and of its network of members and partners are discussed.
Key-words
GIS Sol, soils, mapping, monitoring, information system, France

RESUMEN 
EL GIS SUELO, SU GÉNESIS Y SU EVOLUCIÓN EN LOS ÚLTIMOS VEINTE AÑOS
Este artículo describe la génesis y la evolución del Grupo de Interés Científico Suelo (GIS Sol), encargado del inventario y de la 
vigilancia de los suelos de Francia. Después de recordar el pa-pel central de los suelos para múltiples retos y la importancia de 
la información sobre los sue-los a todas las escalas, trazamos la historia de la cartografía de los suelos en Francia, situándo-la 
en su contexto histórico, político y económico, así como en su evolución organizativa y tecno-lógica. Mostramos los progresos 
realizados desde principios del decenio de 1960, así como las principales dificultades encontradas. Explicamos cómo esta diná-
mica condujo gradualmente a la creación del GIS Suelo, desarrollando la dimensión temporal, la de la vigilancia. A continua-ción 
describimos la creación, los objetivos y la estructura del GIS Suelo, encargado del inventa-rio y de la vigilancia de los suelos de 
Francia, y luego mostramos y explicamos las razones de su ampliación progresiva, la creciente diversidad de sus programas y 
aplicaciones, sus miembros y sus asociaciones. 
Palabras clave
GIS Sol, suelo, cartografía, vigilancia, sistema de información, Francia
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LES INITIATIVES DE CONNAISSANCE 
DES SOLS QUI ONT PRÉFIGURÉ  
LE GIS SOL

Le GIS Sol n’est pas né de rien, mais bien de programmes 
opérationnels de connaissance des sols, pour certains en place 
de très longue date, et pour d’autres, éléments déclencheurs de 
sa mise en place.

Un long passé historique de cartographie des 
sols en France

L’histoire  de  la  cartographie  des  sols  en  France  peut  être 
découpée schématiquement en plusieurs grandes phases 
correspondant chacune à des objectifs appliqués, politiques et/
ou à des avancées technologiques. Nous retraçons brièvement 
ici leur évolution au cours des 60 dernières années.

Au début des années 1960, le défi était de nourrir la population 
croissante d’après-guerre et de produire suffisamment pour sa 
consommation  alimentaire.  Ce  sont  les  premières  années  de 
la politique agricole commune (PAC) lancée en 1962. L’objectif 
était principalement de promouvoir la production agricole, 
de  développer  de  nouvelles  zones  agricoles  et  de  viser  des 
rendements maximaux. C’est  l’époque  du  développement  des 
grandes compagnies d’aménagement du  territoire, notamment 
engagées dans de nombreuses activités de cartographie des sols 
incluant des objectifs comme le remembrement, la conquête de 
nouvelles terres agricoles, leur mise en valeur par le drainage, le 
chaulage, l’irrigation, la fertilisation (voir par exemple l’historique 
in  Legros,  1996)  ou  la  déforestation  (par  exemple,  dans  les 
Landes de Gascogne). Cette tendance s’est amplifiée, tant par 
l’évolution  technologique  (mécanisation,  utilisation d’engrais et 
de  pesticides  de  synthèse,  progrès  de  la  sélection  variétale) 
que  par  les  conséquences  de  certains  conflits  (nécessité  de 
nouvelles terres arables en raison du retour massif d’Algérie de 
colons  français  agriculteurs ;  Journal  officiel  de  la  République 
française, 1961). Cette période était clairement axée sur un seul 
service  écosystémique  du  sol :  la  production  alimentaire.  Ces 
opérations  de  cartographie  des  sols  n’étaient  cependant  pas 
encore coordonnées nationalement, ni capitalisées.

A  la  fin  des  années  1960,  les  premiers manuels  détaillés 
apparaissent, comme « Bases et techniques d’une cartographie 
des sols »  (Jamagne,  1967)  et  les  ouvrages  collectifs  de  la 
commission  des  sciences  du  sol  et  de  la  classification  des 
sols  (CPCS,  1967).  Ces  efforts  d’harmonisation  ont  abouti 
à la création du premier service national de cartographie 
pédologique de France (Service d’Etude des Sols et de la Carte 
Pédologique de France - SESCPF) à l’INRA en 1968. Doté d’un 
important  soutien  financier  récurrent  par  le  Ministère  chargé 
de  l’agriculture,  son  objectif  principal  était  de  coordonner  un 
ambitieux programme de cartographie pédologique à  l’échelle 
du 1/100 000.

INTRODUCTION
En position d’interface dans  l’environnement,  les sols sont 

au carrefour de grands enjeux planétaires  tels que  la sécurité 
alimentaire,  l’approvisionnement  en  eau  (en  quantité  et  en 
qualité),  l’atténuation du changement climatique et  l’adaptation 
à  ses  conséquences,  la  santé  humaine,  l’approvisionnement 
en matériaux, le support pour les énergies renouvelables et la 
protection de la biodiversité et des écosystèmes (McBratney et 
al., 2014). Véritables réacteurs bio-géo-chimiques, ils échangent 
en permanence des flux (d’eau, de gaz, de matière, d’énergie) 
avec  la  biosphère,  l’atmosphère,  l’hydrosphère,  la  lithosphère 
et  l’anthroposphère.  Ces  flux  sont  au  cœur  de  nombreux 
services écosystémiques (Adhikari et Hartemink, 2016 ; Eglin et 
al., 2021) et sont mobilisés dans un bon nombre d’objectifs du 
développement  durable  (Bouma,  2014 ;  Keesstra et al.,  2016). 
La  gestion  des  sols  est  un  enjeu  multiscalaire,  de  l’échelle 
planétaire, à celle des pays, des régions, des unités de gestion 
(bassins-versants, fermes, massifs forestiers, plans locaux 
d’urbanisme,  parcelles…),  jusqu’aux  échelles  du  profil  de  sol, 
des horizons, des agrégats, de  la porosité et des constituants 
de la « pédosphère ».

La dynamique d’évolution des sols, la grande variabilité de 
leurs propriétés dans  l’espace,  la diversité de  leurs usages et 
de leurs modes de gestion, leur complexité physique, chimique 
et biologique et les nombreuses menaces qui pèsent sur eux 
(Montanarella et al., 2016) ont favorisé, en France comme dans 
le monde, une étroite association des pouvoirs publics, de la 
recherche et du développement, afin d’engager l’inventaire et la 
cartographie des sols et de mettre en œuvre leur surveillance.

En France, ces missions sont coordonnées depuis 20 ans 
par  le GIS Sol  (Groupement  d’Intérêt Scientifique Sol ; https://
www.gissol.fr/), créé en 2001 et renouvelé depuis à 3 reprises 
par des conventions quinquennales. Le GIS Sol est co-présidé 
par les ministères chargés de l’agriculture et de l’environnement, 
ce qui met clairement en évidence la mission de service public 
qui lui est confiée. Il vise l’acquisition, la capitalisation et la mise 
à disposition des données sur les sols de France, tant au plan de 
leur cartographie que du suivi de l’évolution de leurs propriétés.

Les utilisateurs visés par  les produits du GIS Sol sont très 
divers : acteurs des politiques publiques, de la recherche, de 
l’enseignement et la formation, du monde de l’agriculture, de la 
forêt, de l’aménagement ou de la gestion des territoires, qui ont, 
ou peuvent avoir, besoin d’informations sur  les sols. Une unité 
de service spécifique,  InfoSol, a été créée à  INRAE (l’INRA à 
l’époque)  pour  coordonner  la mise  en  place  des  programmes 
du GIS Sol.

Cet article comprend trois parties : les prémisses du GIS Sol, 
notamment sur la cartographie des sols, la genèse et la mise 
en place du GIS, puis ses évolutions illustrées par quelques 
réussites marquantes.
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Ce programme,  lancé à  l’initiative  du ministère  chargé de 
l’agriculture  et  d’INRAE  (alors  l’INRA),  était  principalement 
financé  par  le  ministère,  des  collectivités  territoriales,  parfois 
l’Europe,  des  agences  de  l’eau  et  des  financements  propres 
à  l’INRA.  La mise  en  place  de  ce  programme,  qui  reste  l’un 
des programmes phare du GIS Sol,  s’est accompagnée de  la 
création  d’un  conseil  scientifique  propre  à  ce  programme  qui 
poursuit  toujours  ses  activités.  La  coordination  de  la mise  en 
place de ce programme a naturellement été confiée à l’INRA. Ce 
programme a permis par ailleurs de développer et d’entretenir 
un large réseau de collaborations avec divers partenaires 
professionnels (e.g., Laroche et al., 2014 ; Richer-de-Forges et 
al., 2014), qui a été un facteur essentiel des succès du GIS Sol. 
Les partenaires professionnels ont été soit des acteurs directs de 
l’acquisition des données sur le terrain (Chambres d’Agricultures, 
Bureaux  d’Etudes,  organismes  forestiers,  laboratoires),  soit 
des partenaires très divers, commanditaires ou utilisateurs 
d’études (collectivités territoriales, agglomérations, entreprises 
engagées dans l’aménagement du territoire, impliquées dans le 
machinisme agricole, gestionnaires de territoires ou de bassins-
versants, entreprises impliquées dans la gestion des déchets et 
dans l’épuration des eaux…).

L’émergence d’initiatives de suivi de 
l’évolution des propriétés des sols

Des  équipes de recherche ont pris des initiatives 
pour  capitaliser  les  données  d’analyses  de  sol  issues  des 
laboratoires  français d’analyse de terre, afin de constituer une 
base de données contribuant à l’inventaire et à la surveillance 
des sols. Les prémisses datent de 1985, à l’initiative de l’ENSA 
de Rennes (aujourd’hui Institut Agro – site de Rennes) et se sont 
ensuite développés sur l’ensemble du territoire avec l’appui de 
l’AFES et  du ministère en  charge de  l’agriculture.  La base de 
données  d’analyses  des  terres  (BDAT)  a  été  constituée  et  a 
permis de produire une première capitalisation et valorisation 
des données acquises à la demande des agriculteurs sur la 
période 1990-1995,  associant  les  compétences de  l’ENSA de 
Rennes  et  l’ISA  de  Lille  (Schvartz  et al.,  1997 ; Walter  et al., 
1997). En 1997,  partant  d’une  idée  similaire et  à  l’initiative de 
l’Ademe, les données d’analyse de sols faites dans le cadre de 
l’épandage de boues de station d’épuration ont été rassemblées 
et ont permis  la création d’une base de données,  initialement 
dénommée ANADEME, puis renommée BDETM, qui capitalise 
les données de teneurs en éléments traces métalliques 
acquises préalablement à ces épandages, et dont les travaux se 
poursuivent toujours (Baize et al., 2006, 2011 ; Duigou et Baize, 
2010 ; Duigou et al., 2011).

Dans  la  même  période,  le  ministère  chargé  de 
l’environnement  a  initié  le  programme  « observatoire  de  la 
qualité  des  sols »  (OQS ; Martin et al.,  1999),  afin  de  pouvoir 
suivre sur des sites pérennes l’évolution de la qualité des sols. 

Vers les années 1980, l’espace est devenu progressivement 
contraint  en  raison  de  l’urbanisation  et  du  développement 
des  infrastructures. Deux  nouveaux  défis  sont  apparus :  gérer 
l’espace et préserver  les sols  les plus productifs. Un nouveau 
programme  « Carte  Départementale  des  Terres  Agricoles » 
(CDTA,  Loi  n° 80-502  d’Orientation  Agricole  du  4 juillet  1980, 
article 73 ;  Jamagne et al.,  1989)  a  vu  le  jour  sous  l’impulsion 
du  ministère  chargé  de  l’agriculture,  tandis  que  de  vastes 
opérations  d’aménagement  des  sols  agricoles  ont  conduit  à 
la  cartographie  de  secteurs  de  référence  (Hervé  et  Urbano, 
1987 ; Favrot et Lagacherie, 1989) pour  le drainage et  la mise 
en valeur des terres. Le programme CDTA n’a pas abouti à une 
connaissance harmonisée des sols de la France, non seulement 
à  cause  du  manque  de  financement,  mais  avant  tout  parce 
qu’il s’agissait d’un mélange de cartographie des sols et de  la 
« valeur économique »  des  terres.  La  confusion  d’objectifs  et 
le manque de directives claires sur la façon de produire ces 
cartes ont entraîné de grandes disparités entre les cartes et des 
discussions interminables sur leur utilisation. Ce programme est 
abrogé en 1992 par la loi N° 92-1283.

Les opérations « Secteurs de Référence » se sont néanmoins 
poursuivies  tout  en  diversifiant  leurs  objectifs  au-delà  du  seul 
drainage (irrigation, viticulture, aires de captages, fertilisation…) 
et le programme « Carte Pédologique de France à 1/100 000 » 
s’est  poursuivi  également.  Dans  le même  temps,  des  régions 
et des départements, avec  l’appui du SESCPF, ont également 
mis en place ou poursuivi des programmes de cartographie des 
sols au 1/50 000 ou au 1/25 000 (Région Centre, Vienne, Aube, 
Aisne).

Au début des années 1990, deux faits majeurs ont conduit à 
restructurer la cartographie des sols en France :
- il est devenu évident que le programme de cartographie au 
1/100 000 avançait trop lentement pour couvrir dans un temps 
raisonnable la totalité du territoire ;
-  l’apparition  des  Systèmes  d’Information  Géographique  et  le 
développement des bases de données associées permettaient 
d’envisager  une  capitalisation  collective  des  données  sur  les 
sols.

Une  étape  clé  fut  alors  de  reformuler  une  stratégie  de 
cartographie des sols, de manière opérationnelle, à même de 
couvrir,  à  une  échéance  raisonnable,  l’ensemble  du  territoire 
national et de collecter toutes les informations dans une base 
de  données  centralisée. C’est  ainsi  qu’en  1991  a  été  lancé  le 
programme  IGCS,  « Inventaire,  gestion  et  conservation  des 
sols »  (Bornand  et al.,  1989 ;  Favrot  et al.,  1994 ;  King  et al., 
1999), dont les objectifs principaux étaient les suivants :
- cartographier les sols de France à l’échelle du 1/250 000 ;
-  capitaliser  l’ensemble  des  données  au  sein  d’une  base  de 
données unique « DoneSol » ;
- poursuivre les actions de type « Secteurs de référence » ;
- privilégier les cartographies à moyenne échelle (1/50 000 à 
1/100 000) dans les territoires les moins bien connus.
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et  des  enjeux  alimentaires,  dont  la  qualité  et  l’innocuité  des 
produits  agricoles.  L’institut,  qui  portait  à  cette  période  une 
expertise importante et spécifique sur les sols et l’émergence de 
problématiques environnementales (changement climatique et 
Protocole de Kyoto, Directives européennes eau et déchets…), 
a placé les sols comme un compartiment incontournable de 
l’environnement,  au  cœur  de  la  compréhension  des  grands 
cycles bio-géochimiques.

Le constat d’un échec relatif
Malgré tous ces efforts, à la fin des années 1990, le rapport 

produit par Bornand (1997) a fait le constat que 80 % des études 
pédologiques  étaient  « perdues »,  voire  refaites  au  même 
endroit. Le coût de la perte globale de cette information sur les 
30 années précédentes a été estimé à 700 millions de francs 
(environ  100 M€).  Il  est  apparu  urgent  de  mieux  s’organiser 
afin de « thésauriser »  les données sur  les sols au sein d’une 
base nationale. Une telle base nationale existait (Gaultier et al., 
1993), mais force est de reconnaître qu’elle n’était que très peu 
alimentée. Certes, la cartographie des sols de France avait été 
réorganisée au travers du programme IGCS, mais à  la fin des 
années 1990 à peine un quart du territoire était concerné par 
des cartographies au 1/250 000 et moins de 10 % de la surface 
de la France métropolitaine était couvert par la base de données 
géographiques DoneSol (King et al., 1999).

A l’exception de la BDAT et de quelques sites instrumentés, 
la surveillance systématique des sols était quasi inexistante. Le 
programme OQS ne comptait que 11 sites (Martin et al., 1999). 
Les moyens mis à disposition de ce programme ne permettaient 
pas  d’envisager  une  couverture  représentative  de  l’état  des 
sols de France et la valorisation de l’OQS se limitait à quelques 
travaux méthodologiques et statistiques (Wopereis et al., 1988 ; 
Arrouays et al., 2000) et à quelques résultats sur des sites ayant 
fait  l’objet  de  suivis  dédiés  (voir  par  exemple  Bonneau  et al., 
2000). La stratégie d’implantation des sites de l’OQS n’était pas 
claire : elle  relevait d’un compromis entre  le suivi de certaines 
dégradations présumées de  la qualité des sols et  l’opportunité 
de  trouver  des  sites  et  des  équipes  sur  place.  De  fait,  l’OQS 
aurait pu permettre un suivi diachronique  très fin de certaines 
évolutions en mesurant le mieux possible tous les intrants et 
enregistrant les pratiques agricoles, ce qui a été fait bien plus 
tard dans un cadre de recherche, celui des infrastructures de 
recherches  (parcelle,  bassin  versant),  comme  dans  AnaEE 
(https://www.anaee-france.fr/) ou OZCAR (https://www.ozcar-ri.
org/fr/ozcar-observatoires-de-la-zone-critique-applications-et-
recherche/).  Force  est  de  reconnaître  que  cet  objectif  n’a  été 
à l’époque que très partiellement atteint à quelques exceptions 
notables (e.g., Bonneau et al., 2000 ; Legros et al., 2002). Visant 
à l’origine l’implantation de 50 à 100 sites, l’OQS n’a pas atteint 
ses objectifs, mais il a constitué un incubateur méthodologique 
pour  l’observation  de  la  qualité  des  sols.  Parallèlement,  une 
analyse  comparative  à  l’échelle  européenne  menée  par  le 

Toutes  ces  initiatives  (IGCS,  BDAT,  BDETM, OQS)  favorisent 
alors  la mise  en  place  de  réseaux  d’acteurs  autour  des  sols, 
l’élaboration d’outils d’archivage, d’analyse et de diffusion des 
données.

2. LA GENÈSE DU GIS SOL

Les évènements qui ont préfiguré la création 
du GIS Sol

Le contexte environnemental et politique, sa 
conjonction avec la recherche

Si beaucoup de programmes étaient en place, l’idée de les 
fédérer et de mettre en place une structure de coordination n’est 
arrivée que progressivement. Les années 90 ont été marquées 
par une intense activité sur les sols.

Du côté des politiques publiques, les directives européenne 
Eau  (2000/60/CE)  et  Déchets  (2008/98/CE)  se  sont  mises 
en place, et ont questionné les sols dans leurs fonctions de 
régulation  de  la  quantité  et  de  la  qualité  de  l’eau  et  dans  la 
préservation  de  la  qualité  des  sols  eux-mêmes,  sans  qu’une 
stratégie de leur surveillance ne soit encore engagée à l’échelle 
européenne  sur  ces  questions.  Les  acteurs  des  politiques 
publiques ont alors pris conscience du manque de données 
pour  l’étayer  et  de  l’importance  d’anticiper  la  mise  en  place 
d’une  possible  stratégie  européenne  sur  les  sols,  ou  pour  le 
moins  d’accompagner  le  volet  « sol » de ces deux directives 
européennes. D’autres politiques publiques, notamment sur  le 
climat, ont également été fragilisées par le manque de données 
sur  les  sols.  A  titre  d’exemple,  le manque  de  données  sur  le 
rôle du carbone des sols a été un des facteurs ayant contribué 
à  l’échec  de  la  COP  6  de  La Haye  (1996).  Parallèlement, 
l’Institut Français de l’Environnement (Ifen) a été créé en 1991 
pour  stimuler  et  structurer  la  surveillance  de  l’environnement, 
dont  le  sol  est  une  composante  majeure.  Les  acteurs  des 
politiques publiques, notamment environnementales, ont pris 
conscience  de  l’importance  de mettre  en  place  une  stratégie 
de connaissance et de suivi de l’ensemble des sols, alors que 
les sols notoirement pollués étaient déjà pris en charge par  le 
ministère  chargé  de  l’environnement  et  par  l’Ademe.  D’autres 
initiatives européennes et françaises se sont développées, afin 
de couvrir les problématiques du dépérissement des forêts sous 
l’effet des « pluies acides » (CEE, 1987 ; Barthod, 1994 ; Ulrich, 
1995). Elles comprenaient également un volet de caractérisation 
des sols sur des placettes de suivi, préfigurant les placettes du 
réseau RENECOFOR (Ulrich, 1995 ; Ponette et al., 1997).

Du côté de la recherche, en particulier à l’INRA, les années 
90 se sont caractérisées par une montée en puissance des 
problématiques  environnementales,  incluant  le  sol,  l’eau,  l’air, 
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Centre  Thématique  sur  les  Sols  de  l’Agence  Européenne  de 
l’Environnement pointait le retard considérable de la France, tant 
en matière de cartographie que de surveillance systématique 
des sols (Arrouays et al.,  1998).  Cette  situation  critique  était 
paradoxale,  dans  la  mesure  où  l’INRA  était  dans  le  même 
temps chargé de la coordination de programmes européens de 
constitution de bases de données sur les sols (Jamagne et al., 
1995)  et  portait  de  très  nombreux  programmes  de  recherche 
axés sur les fonctions environnementales des sols et leurs liens 
avec  d’autres  composantes  du  milieu  (eaux  superficielles  et 
souterraines, air, biosphère).

Les prémisses du GIS Sol
En  1998,  a  lieu,  en  France,  à  Montpellier,  le  congrès 

mondial des sols, qui a contribué à franchir une étape clé dans 
l’élaboration  d’une  stratégie  de  connaissance  et  surveillance 
des sols pour la France. Dans cette dynamique, il faut souligner 
le rôle qu’a tenu l’AFES : au-delà de la tenue du congrès mondial 
des sols en France, comme rendez-vous stratégique, elle a su 
renforcer les liens entre les divers acteurs travaillant sur les sols 
et mettre en place une politique de communication très efficace 
vis-à-vis des pouvoirs publics et des médias.

Cette dynamique a aussi été permise par une conjonction 
d’acteurs, dans les ministères, à l’Ademe, l’Ifen et l’INRA, agissant 
de concert et en bonne intelligence collective sur les sols, 
attentifs à bien séparer et articuler l’observation et la recherche : 
d’une  part,  la  mise  en  place  du  programme  de  recherche 
« Fonctions environnementales et GEStion du patrimoine SOL » 
(GESSOL), lancé par le ministère chargé de l’environnement et 
fortement appuyé par l’Ademe, qui s’est achevé en 2016 après 
avoir financé 46 projets de recherche et contribué à structurer et 
consolider une communauté scientifique pluridisciplinaire dans 
ce domaine (pour une revue à mi-parcours voir Bernoux et al., 
2011 ; pour des ouvrages complets voir Citeau et al., 2008 et 
Bispo et al., 2016) ; d’autre part, la nécessité de mettre en place 
de manière opérationnelle une cartographie harmonisée et une 
surveillance systématique.

En 1998, à l’initiative du ministère chargé de l’environnement 
(service de  la recherche) et de  l’INRA, un groupe de réflexion 
a été constitué entre les principales institutions chargées de la 
surveillance et de la cartographie des sols ou potentiellement 
intéressées  à  l’utilisation  et  à la diffusion de leurs résultats : 
outre ces initiateurs, il a réuni le ministère chargé de l’agriculture 
(Bureau de l’agriculture, des ressources naturelles et des sols), 
l’Ademe et l’Ifen. En 1999, l’idée de créer un Réseau de mesure 
de la qualité des sols (RMQS) maillant  l’ensemble du territoire 
s’est  imposée  progressivement  (Thorette  et  Arrouays,  1999), 
afin d’avoir une  image complète et fine de  l’évolution des sols 
du territoire, potentiellement cartographiable, associant aux sols 
ses usages, les régimes climatiques et les substrats géologiques 
(Arrouays et al., 2001).

Le GIS Sol a ainsi pu, à sa création, d’une part, capitaliser 

sur toutes les initiatives de connaissance des sols à vocation 
opérationnelle à  l’œuvre citées précédemment, et d’autre part, 
engager  un  nouveau  programme,  le  RMQS  (Arrouays  et al., 
2002) qui fait actuellement l’objet du numéro spécial d’Etude et 
Gestion des Sols (Jolivet et Chabrit (eds), en cours d’édition).

À partir d’un état des lieux présenté par l’INRA, trois enjeux 
majeurs ont été partagés :
(i)  contribuer  à  une  meilleure  organisation  de  l’appui  aux 

politiques publiques nationales sur les sols ;
(ii) mieux coordonner les actions des différents partenaires dans 

une structure permettant une meilleure lisibilité et stabilité, et 
une meilleure mutualisation des efforts ;

(iii) mettre  en  place  un  véritable  dispositif  de  surveillance  des 
sols de France, représentatif des sols et de leurs occupations, 
permettant de réaliser un bilan de leur état afin de constituer 
une référence pour un suivi pérenne de leurs évolutions.
Le premier point a conduit, le 10 février 2000, à la signature, 

entre  la  ministre  chargée  de  l’environnement  et  le  président 
de  l’INRA, d’une convention cadre dans  laquelle  le suivi de  la 
qualité  des  sols  était  la  première  priorité  (Voynet  et  Hervieu, 
2000).  Le  second  a  abouti  à  la  constitution  du  Groupement 
d’Intérêt Scientifique sur les Sols (GIS Sol) en 2001, réunissant 
les partenaires cités supra  et doté d’une gouvernance propre. 
Le  lancement  du  GIS  Sol  a  été  concomitant  d’un  souhait  du 
Ministère chargé de l’environnement de structurer la surveillance 
de  l’environnement,  par  des  observatoires  thématiques, 
« opérationnels »  ou  « de  recherche »  selon  les  sujets  et  le 
panorama des acteurs (cf. Rapport de l’Inspection générale de 
l’environnement de décembre 2001) ;  le GIS Sol a bénéficié de 
cette  dynamique.  La  structure  choisie,  celle  du  Groupement 
d’Intérêt Scientifique, était inédite – et le reste encore aujourd’hui- 
dans  le  panorama  des  observatoires  de  l’environnement ; 
elle  a  permis  l’adaptation  aux  attentes  des ministères, malgré 
des  difficultés  parfois  imprévisibles  (disparition  de  l’Ifen, 
risque  de  désengagement  de  certains  partenaires  financiers, 
aléas budgétaires annuels,  etc.).  La  constitution du GIS a été 
facilitée par les outils de coordination préalablement mis en 
place, comme ceux des programmes IGCS, BDAT, BD-ETM et 
GESSOL.  Le  troisième point  a  conduit  à  la mise  en  place  du 
Réseau de Mesure de la Qualité des Sols (RMQS), comme un 
nouveau  programme  du  jeune GIS  Sol.  Le GIS  Sol  a  permis 
d’anticiper le besoin d’une surveillance des sols, recommandée 
ensuite par la « Communication de la commission au conseil, 
au Parlement européen, au comité économique et social et 
au comité des régions « Vers une stratégie thématique pour la 
protection des sols » » - du 16.04.2002.

Le GIS Sol, structure fédérant des partenaires 
et coordonnant des programmes

Le  GIS  Sol  présente  dès  sa  création  trois  composantes : 
des membres, qui apportent des moyens humains et financiers, 
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élaborent et, pour partie, mettent en œuvre sa stratégie ; des partenaires en 
régions, experts des sols, appartenant à des structures diverses (enseignement, 
chambre d’agriculture, bureau d’étude…) qui contribuent à mettre en œuvre les 
programmes du GIS, parfois sous forme de prestation, parfois en apportant 
eux-mêmes  des moyens,  peu  ou  prou  issus  des  régions ;  au  centre,  l’unité 
de  service  INRAE  InfoSol,  qui  constitue  l’entité  opérationnelle  assurant  la 
coordination de cet ensemble, en particulier le lien aux partenaires régionaux.

Deux  instances  de  gouvernance  assurent  le  bon  fonctionnement  du 
GIS Sol (Figure 1) : d’une part, un haut comité de groupement qui réunit deux 
à trois fois par an les membres du GIS et définit des objectifs stratégiques, et 
d’autre part, un secrétariat permanent qui réunit entre 4 et 10 fois par an les 
membres du GIS, et agit à un niveau plus opérationnel. Le programme ICGS 
est, quant à lui, appuyé par un Conseil Scientifique spécifique.

Bien  que  certaines  évaluations  stratégiques  (voir  liens  à  la  fin  de  cette 
section)  aient  généré  des  questionnements  sur  le  modèle  économique  et 
l’absence de conseil scientifique spécifique à l’ensemble du GIS, la structure 
souple  propre  aux  GIS  n’a  jamais  été  remise  en  cause,  car  agile  et  utile, 
répondant bien aux besoins des politiques publiques et des acteurs, par une 
mise en réseau de ceux-ci pour produire des données sur les sols. Le GIS Sol 
fédère des collectifs, tant dans les communautés des politiques publiques 
(ministères,  agences,  collectivités  territoriales),  de  la  recherche  (organismes 
de  recherche  et  d’enseignement),  du  développement  agricole  (Chambres 
d’Agriculture, coopératives…) que chez  les pédologues (partenaires du GIS). 
Ces collectifs sont animés par des réunions à fréquence très régulière et 
adaptée à chaque instance, nécessaires à ces actions de grande envergure 
spatiale  et  temporelle,  et  au  grand  nombre  de  personnes  impliquées.  C’est 
une instance originale, par rapport à ce qui a été mis en place dans d’autres 
pays européens, où les missions du GIS Sol ont plus souvent été confiées à 
telle  ou  telle  institution,  sans  qu’une  gouvernance  large,  incluant  recherche, 
politiques  publiques,  acteurs  locaux  et  opérationnalisation  n’ait  été  mise 

en  place.  Dans  d’autres  pays  européens  (e.g. 
Allemagne,  Espagne,  Italie),  la  gestion  politique 
à  l’échelle  régionale a pu constituer une entrave 
supplémentaire  à  la  mise  en  place  d’une 
gouvernance  nationale  sur  l’inventaire  et  la 
surveillance des sols.

Cette structure présente cependant des 
fragilités  par  plusieurs  aspects.  Les  nécessaires 
conventions pour le fonctionnement des 
programmes sont extrêmement nombreuses, 
souvent  annuelles  en  lien  avec  l’annualité  des 
financements,  avec  une  multitude  d’entités, 
membres  ou  partenaires  du  GIS.  L’annualité 
budgétaire des programmes, comme les aléas 
financiers  dont  certains  membres  souffrent, 
a  rendu  certaines  situations  difficiles.  Dans 
l’ensemble,  la  mutualisation  et  la  volonté 
commune des membres ont permis de dépasser 
ces  difficultés  afin  de  trouver  des  solutions 
pour maintenir les programmes durant 20 
ans.  Le  budget  de  fonctionnement  du  GIS  Sol 
est  important,  d’environ  1,8 million  d’euros 
par  an,  géré  par  l’unité  InfoSol,  mais  reste 
modéré au regard des budgets positionnés sur 
d’autres  politiques.  A  titre  de  comparaison,  le 
budget annuel du GIS Sol ne représente que 
300 m  d’autoroute,  ou  100 m  de  ligne  LGV ; la 
surveillance demandée par la directive cadre sur 
l’eau représente un budget annuel environ 5  fois 
plus élevé pour le seul bassin Loire-Bretagne, qui 
couvre  28 %  de  la  surface métropolitaine.  Autre 
exemple,  les  seuls  programmes  d’inventaires 
nationaux  au  sein  du  système  d’information 
sur  la  biodiversité,  qui  ne  représentent  d’1/5e du 
budget dédié à la connaissance dans ce cadre, 
consomment 22 M€/an (voir par exemple, SDES, 
2021 et https://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/depenses-de-protection-de-
lenvironnement-synthese-des-connaissance-
en-2021). Dans un tout autre domaine, le système 
réglementaire de mesures, contrôles, et analyses 
vis-à-vis  du  bruit  pèse  en  moyenne  25 M€/an. 
Malgré  l’investissement  important  consenti  par 
l’INRA dans la création d’InfoSol, par l’affectation 
de moyens humains permanents pour coordonner 
et contribuer à mettre en œuvre les programmes 
du GIS Sol, seulement 30 personnes permanentes 
travaillent actuellement à InfoSol. L’unité est ainsi 
contrainte  d’embaucher  entre  15  et  20 CDD par 
an,  ceci  représentant  au  total  plus  de  350 CDD 
sur 20 ans, avec ce que cela implique en termes 
d’efforts  de  formation  et  d’accompagnement  à 

Figure 1 : La gouvernance du GIS Sol
Figure 1: The governance of the GIS Sol
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l’INRA, se sont  joints, en 20 années, cinq nouveaux membres 
(Figure 2),  permettant  de  couvrir  une diversité de  territoires et 
d’usages  des  sols  et  de mettre  en  commun  les  compétences 
françaises  sur  l’acquisition  des  données  sur  le  sol.  En  2006, 
l’IRD rejoint  le GIS Sol, prenant en charge  le déploiement des 
programmes  sur  les  territoires  d’outre-mer.  Son  intégration 
était logique, dans la mesure où il avait conduit la plupart des 
travaux de cartographie des sols dans ces territoires. En 2007, 
l’inventaire  forestier national  (IFN), qui a depuis  fusionné avec 
l’Institut  géographique  national  (IGN), devenu Institut national 
de  l’information  géographique  et  forestière  (IGN),  a  intégré le 
GIS Sol. Il a progressivement contribué à enrichir les données 
sur  les  sols  forestiers,  en  partie  grâce  au  programme BioSoil 
financé par  l’Union Européenne (Lacarce et al., 2009). Notons 
également que l’intégration des données sur les sols forestiers 
a considérablement enrichi la base nationale et fait aujourd’hui 
l’objet  de  programmes  de  valorisation  spécifiques  (voir  par 
exemple, Eymard, 2022). Certaines données sont accessibles et 
le seront de plus en plus, par le géoportail de l’IGN (https://www.
geoportail.gouv.fr/donnees/carte-des-sols), donnant une lisibilité 
aux données sur les sols pour le grand public (voir, par exemple, 
Messant et al., 2021).

Une  période  de  stabilité  des  membres  a  suivi  durant  10 
ans (le Commissariat général au développement durable se 
substituant à l’Ifen, disparu en 2008). En 2019, l’Office français 
de la biodiversité (OFB, à l’époque AFB) a adhéré au GIS Sol, 
en particulier pour amplifier l’acquisition des données sur l’eau 
(réservoir utilisable en eau des sols) et sur  la biodiversité des 
sols (du compartiment microbien à toutes les composantes de 
la biodiversité). En 2021, le Bureau de recherches géologiques 
et  minières  (BRGM)  a  rejoint  le  GIS  Sol,  en  particulier  pour 

l’insertion  dans  InfoSol  comme  dans  la  vie  professionnelle 
ensuite, de risques de pérennité des compétences. Il s’agit donc 
d’une structure agile mais fragile par la forte rotation des moyens 
humains et la complexité de la gestion financière.

L’activité et le financement du GIS Sol sont définis dans une 
convention cadre d’une durée de cinq ans. Le GIS Sol a connu 
trois conventions successives,  ce qui est assez exceptionnel 
pour  un  GIS.  Son  évaluation  comprend  deux  volets,  l’un 
scientifique,  sur  la  base  d’une  lettre  de mission rédigée par 
INRAE  et  d’un  rapport  d’un  comité  scientifique  constitué  en 
accord  entre  INRAE  et  les  autres  membres  du  GIS,  l’autre 
stratégique, par les inspections générales des ministères en 
charge  respectivement de  l’agriculture et de  l’environnement. 
Ces évaluations ont notamment contribué à la construction 
progressive  de  la  stratégie  d’élaboration  d’un  système 
d’information  sur  les  sols  et  à  l’élargissement  progressif  du 
partenariat du GIS (voir par exemple pour 2011 : https://www.
vie-publique.fr/rapport/32189-evaluation-du-groupement-
dinteret-scientifique-gis-sol ;  et  pour 2017 : https://agriculture.
gouv.fr/rapport-sur-levaluation-du-groupement-dinteret-
scientifique-gis-sol).

LES ÉVOLUTIONS DU GIS SOL

Des membres initiaux à aujourd’hui
Aux membres fondateurs, les ministères chargés de 

l’agriculture  et  de  l’environnement,  l’Ifen,  qui  était  alors  un 
établissement public administratif,  l’Ademe  et  INRAE,  alors 

Figure 2 : L’évolution des membres et des partenaires financeurs du GIS Sol
Figure 2: Evolution of members and financial partners of the GIS Sol

https://www.vie-publique.fr/rapport/32189-evaluation-du-groupement-dinteret-scientifique-gis-sol
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https://www.vie-publique.fr/rapport/32189-evaluation-du-groupement-dinteret-scientifique-gis-sol
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y apporter des données sur les sols pollués et sur les sols 
urbains.  La  contribution  du  BRGM  aux  travaux  sur  les  sols 
était  déjà  opérationnelle  sur  plusieurs  plans,  par  exemple  sur 
la cartographie du fond pédo-géochimique en contaminants 
métalliques (Villanneau et al., 2008), la cartographie des aléas 
d’érosion des sols (Cerdan et al., 2006), l’utilisation de données 
de  gammamétrie  aéroportées  (Laroche  et al.,  2013 ;  Martelet 
et al.,  2013 ;  Loiseau et al.,  2020),  la  cartographie  lithologique 
(Loiseau et al., 2020), ou la télédétection (Arrouays et al., 1996).

Les partenaires et leur évolution au cours 
des vingt dernières années.

Le  GIS  Sol  travaille  avec  des  partenaires  qui  peuvent 
être  différents  selon  les  programmes.  Il  a  hérité  une  longue 
tradition  de  collaborations  avec  les  Chambres  d’Agriculture, 
avec  les  établissements  d’enseignement  supérieur  agricole, 
les collectivités territoriales, les agences de bassin et la 
communauté des chercheurs en science du sol de nombreux 
organismes  (Cirad,  CNRS,  INRAE,  IRD,  Universités…).  Il  est 
aussi amené à collaborer avec d’autres agences, par exemple 
l’ANSES pour intégrer une dimension sanitaire, ou l’ANDRA, ou 
divers instituts et associations (Ineris, Arvalis, Comifer, GEMAS, 
IRSN, CEREMA…). Le GIS bénéficie d’une collaboration étroite 
avec  le  réseau  des  laboratoires  d’analyses  de  terres agréés 
avec qui il collabore étroitement, notamment dans le cadre du 
programme BDAT.

Le  GIS  Sol  travaille  étroitement  avec  le  Réseau  Mixte 
Technologique (RMT) Sols et Territoires (https://sols-et-territoires.
org/),  créé  en  2010,  animé  par  des  chambres  d’agriculture, 
des  établissements  d’enseignement  supérieur  agricole,  l’unité 
InfoSol  et  l’ACTA,  fédérant  de  nombreux  acteurs  du  sol.  Le 
RMT  produit  des  outils  facilitant  la  diffusion  et  l’appropriation 
des données du GIS Sol auprès des acteurs, principalement du 
monde agricole à son démarrage, aujourd’hui d’une très grande 
diversité (collectivités territoriales, agglomérations, structures de 
gestion de bassins-versants, établissements  d’enseignement, 
associations…).

Ces échanges et collaborations avec des réseaux et diverses 
organisations sont nécessaires pour coordonner les travaux et 
développer des synergies, mais ils permettent également au 
GIS Sol d’identifier les besoins à venir, concernant par exemple 
l’élaboration de nouveaux paramètres et indicateurs.

Les programmes du GIS Sol et leurs 
évolutions

Cinq  programmes  d’acquisition  de  données  sur  le  sol,  en 
France  métropolitaine  et  ultramarine,  structurent  aujourd’hui 
l’activité du GIS Sol.
1)  Le Réseau  de mesures  de  la  qualité  des  sols  (RMQS),  un 

réseau de 2 240 sites, répartis sur une grille de 16 x 16 km, 

ré-échantillonnés approximativement tous les 15 ans (Jolivet 
et al., 2006, 2018 ; Jolivet et Chabrit, en cours d’édition), et 
dont  l’ensemble  des  échantillons  sont  conservés,  afin  de 
compléter les propriétés mesurées, selon les besoins et les 
avancées méthodologiques (cf.  le  numéro  spécial  20  ans 
du RMQS d’Etude  et Gestion  des Sols  édité  par  Jolivet  et 
Chabrit (en cours d’édition) et Ratié et al. (2010).

2)  L’Inventaire  gestion  et  conservation  des  sols  (IGCS), 
programme de cartographie multi-échelle des sols, qui s’est 
fortement engagé dans la cartographie des sols au 1/250 000 
(Laroche  et al.,  2014),  mais  qui  soutient  également  des 
programmes de cartographie à moyenne échelle (1/100 000 
et 1/50 000 ; Richer-de-Forges et al., 2014) et des secteurs 
de  référence.  L’IGCS  soutient  aussi  des  contributions 
méthodologiques aux applications des données sols à des 
thématiques  variées  (Richer-de-Forges  et al.,  2 019)  et  la 
mise au point de méthodes et de transfert de la cartographie 
des sols par modélisation statistique (Voltz et al., 2020).

3)  La  base  de  données  des  analyses  de  terre  (BDAT),  née 
d’un  partenariat  avec  les  laboratoires  d’analyses  de  terre, 
capitalise  l’ensemble  des  analyses  de  sols  faites  par  les 
laboratoires agréés qui en acceptent le principe, et diffuse 
des informations statistiques agrégées sur 5 ans à diverses 
échelles spatiales (cantons, petites régions agricoles, 
départements,  régions,  France métropolitaine… ; e.g. Saby 
et al., 2014, 2017).

4) La base de données éléments traces métalliques (BDETM), 
qui  capitalise  l’ensemble des analyses de sols demandées 
dans  les  plans  d’épandage  (boues  urbaines,  effluents  et 
déchets industriels… ; e.g. Baize et al., 2006, 2011)

5) La base de données des analyses de sols urbains (BDSolU), 
intégrée  en  2021  avec  l’arrivée  du  BRGM,  en  vue  de 
déterminer des valeurs de fond pour appuyer le diagnostic 
de sites potentiellement contaminés et la valorisation des 
terres excavées. Son utilité ne s’arrête pas aux frontières des 
sols urbains qui sont par essence variables dans le temps et 
dans  l’espace.  Il  permet,  en  complémentarité avec  la base 
de données DoneSol, une véritable continuité des espaces 
urbains, péri-urbains, agricoles et semi naturels vers laquelle 
il convient de tendre. Il s’agit ici autant d’un enjeu de gestion 
des sols que de gestion et de planification de leurs usages et 
de leurs services écosystémiques.
Un  système  d’information  est  associé  à  ces  programmes. 

Ceux-ci structurent une production de données sur les sols 
qui sont archivées dans différentes bases de données qui leur 
sont spécifiques, qui proviennent, soit directement de données 
d’observation  et  d’analyses  issues  du  terrain  (RMQS,  IGCS 
et  BDSolU),  soit  de  données  collectées  par  des  partenaires 
et  reversées,  traitées,  archivées  (BDAT,  BDETM).  Toute  une 
chaîne  d’analyse  des  données  a  été  mise  en  place,  qui  part 
d’échantillons  de  sol  prélevés  sur  le  terrain,  de  données 
collectées par différents programmes, pour aller vers des outils 
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Arrouays et al.,  2020,  2021),  de  même  que  des  prédictions 
sur des surfaces plus réduites sont aussi nécessaires (e.g. 
Lemercier et al., 2022 ; Richer-de-Forges et al., 2022), chaque 
étendue de territoire observée étant susceptible de mettre en 
évidence  des  facteurs  de  contrôle  de  la  distribution  des  sols 
complémentaires.  Un  verrou  important  de  l’intégration  des 
bases de données à de vastes échelles  reste  l’harmonisation, 
en particulier en ce qui concerne les protocoles de mesures. Le 
réseau global des laboratoires d’analyses de sol (GLOSOLAN, 
https://www.fao.org/global-soil-partnership/glosolan/en/), mis en 
place dans le cadre du partenariat mondial sur les sols, devrait 
faciliter  cette  harmonisation  et/ou  l’établissement  de  fonctions 
de conversions de résultats obtenus en mettant en œuvre des 
protocoles analytiques différents.

Quelques faits marquants et indicateurs de 
réussite du GIS Sol

L’objectif du présent article n’est pas de détailler l’ensemble 
des programmes soutenus par le GIS Sol, ni les résultats obtenus, 
ce qui est fait dans la suite de ce numéro ainsi que dans un autre 
numéro  spécial  consacré  au  RMQS  (Jolivet  et  Chabrit  (eds), 
édition en cours), mais de souligner quelques faits marquants. 
Cinquante  mille  utilisateurs  par  an  sont  aujourd’hui  identifiés. 
En 2022, de très nombreuses actions ont été comptabilisées 
sur les géoserveurs (968 000 sur agroenvgeo, 2 500 000 sur 
BDAT, 8 973 fichiers téléchargés). Le rapport sur l’état des sols 
de France (RESF ; GIS Sol, 2011) et ses synthèses françaises et 
anglaises ont été extrêmement téléchargées et citées. Au plan 
des politiques publiques, le GIS Sol a permis de contribuer à 
la révision du classement des zones défavorisées, d’intégrer la 
composante sol dans la comptabilité annuelle des émissions 
de gaz à effet  de serre  réalisée par  le CITEPA, de contribuer 
à  une  meilleure  définition  du  « fond  pédo-géochimique » 
pour de nombreux contaminants, de contribuer aux efforts de 
cartographie mondiale menés dans le cadre du partenariat 
global  sur  les  sols  de  la  FAO  et  des  Nations  Unies.  Au  plan 
de la couverture géographique et thématique, les données 
sur  les  sols,  initialement  majoritairement  agricoles,  se  sont 
ouvertes  très  largement  aux  sols  forestiers,  aux  sols  « semi-
naturels » ainsi qu’aux sols urbains et périurbains et aux sites 
contaminés. Cette ouverture était particulièrement nécessaire, 
dans la mesure où la gestion de l’espace et des sols nécessite 
une approche intégrée qui n’a pas, par définition, de véritables 
frontières, qui sont par essence mobiles. Au plan scientifique, la 
production d’articles nationaux et internationaux a dépassé les 
espérances initiales, parfois dans des revues de très haut niveau 
(Nature Communications, Science Advances, Global Change 
Biology…). La France est aujourd’hui  citée  internationalement, 
tant au plan de son organisation pour constituer un système 
d’information décisionnel sur les sols, que de celui des avancées 
méthodologiques  et  scientifiques  rendues  possibles  grâce  au 

d’extraction et de diffusion de données, brutes ou retravaillées, 
sous  différents  formats.  Un  système  d‘information  décisionnel 
permet  d’associer  plusieurs  bases  de  données,  ou  différents 
modèles  assemblant  ces  données,  selon  les  besoins.  Un 
renouvellement permanent de ces outils est opéré, aidé en cela 
par la direction des systèmes d’information d’INRAE. Un article 
dédié devrait être soumis dans ce numéro spécial.

Le GIS Sol dans l’environnement européen et 
mondial

Dès 2008, une revue des réseaux de surveillance des sols 
en  Europe  (Morvan  et al.,  2008)  a  montré  la  forte  disparité 
des réseaux de surveillance des sols entre les états membres 
de  l’Union  Européenne,  voire  au  sein  même  de  ces  états. 
Une  actualisation  de  cette  revue  est  en  cours  dans  le  cadre 
du  programme  européen  EJP6  « Supporting harmonised 
soil information and reporting » et des propositions pour des 
méthodes d’harmonisation sont en cours d’élaboration. Il s’agit 
en particulier de rendre comparables les réseaux nationaux entre 
eux,  mais  également  d’élaborer  des  propositions  pour  rendre 
compatibles et inter-opérables les programmes nationaux avec 
des programmes d’envergure européenne comme le « European 
Soil  Data  centre »  (ESDAC,  Panagos  et al.,  2012)  et  le  vaste 
programme  européen  d’acquisition  LUCAS-Soil  (Orgiazzi  et 
al., 2018). D’une façon générale, la situation, tant en matière de 
cartographie  traditionnelle  et  numérique  que  d’établissements 
de réseaux de surveillance s’est améliorée dans la plupart des 
pays européens, ainsi qu’à l’échelle de l’Europe entière avec la 
mise en place de LUCAS-Soil.  Il n’en  reste pas moins que de 
fortes  disparités  (échantillonnage  spatial,  vertical  et  temporel ; 
variables mesurées et techniques de mesure ; disponibilité des 
données…),  subsistent  encore  (Bispo  et al.,  2021 ;  Bispo  et 
al., 2022). L’un des objectifs du programme EJP6 est de tester 
des  méthodes  d’intégration  et  d’harmonisation,  et  d’élaborer 
différents scenarii permettant une meilleure valorisation conjointe 
de toutes ces données., afin de préparer le déploiement de l’EU 
SO (European Soil Observatory) (Maréchal et al., 2022).

Au plan mondial, les programmes nationaux de constitution 
de  systèmes  d’information  sur  les  sols  sont  également  très 
hétérogènes et leur développement est considéré comme 
une  priorité  tant  au  niveau  global  (Montanarella  et al.,  2016), 
qu’au  niveau  des  pays  eux-mêmes  (Arrouays  et  al., 2017, 
2021 ; Arrouays et Dawson, 2022). Pour  les cartes prédictives, 
on distingue parfois schématiquement des approches dites 
« bottom-up » (prédictions allant des pays vers un continent ou 
le globe, (Arrouays et al., 2014)) de produits dits « top-down » 
(prédictions à partir de données et à des échelles continentales 
ou globales ; e.g., Ballabio et al., 2016 pour l’Union Européenne ; 
Poggio et al., 2021 pour le globe).

Il  ne  fait  aujourd’hui  aucun  doute  que  ces  produits  sont 
complémentaires (e.g. Caubet et al., 2 019 ; Chen et al., 2020 ; 
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des sols et d’alimentation sur d’autres territoires, etc. L’enjeu de 
santé humaine émerge désormais fortement.

L’objectif  est  de  faciliter  l’accès  aux  données,  de  faciliter 
leur appropriation afin que  tous  les acteurs, à quelque niveau 
géographique ou politique qu’ils se situent, puissent utiliser des 
informations  harmonisées,  fiables  et  interopérables,  de  façon 
à optimiser la gestion de cette ressource non renouvelable 
et essentielle aux services écosystémiques attendus par la 
société. Un des enjeux pour la gestion locale est de développer 
des méthodologies pour des cartographies plus précises, 
à haute résolution spatiale, de les traduire en cartes de 
multifonctionnalité des sols (y compris de fonctions écologiques 
et  de  services  écosystémiques  associés).  Cet  objectif  est 
particulièrement  important pour accompagner  la politique Zéro 
artificialisation nette (ZAN ;  issue de  la  loi Climat et Résilience 
du  22/08/2021)  et  la  prise  en  compte  de  l’artificialisation  des 
sols  lors  de  l’élaboration  des SCOT,  des PLUi  ou  des PLU.  Il 
l’est également à  toutes  les échelles où des décisions  locales 
sont prises (massifs forestiers, parcs naturels, bassins-versants, 
exploitations  agricoles…).  Au-delà  de  la  gestion  locale,  le 
GIS  Sol  assure,  et  doit  continuer  d’assurer  le  lien  avec  les 
politiques européennes et mondiales (Commission Européenne, 
FAO,  Conventions  Internationales).  Le  GIS  Sol  pourra  ainsi 
poursuivre son  rôle de contributeur à une politique de gestion 
sobre et résiliente des sols aux échelles locales, continentales et 
mondiales. Il est aujourd’hui majeur et bien rôdé. Les dynamiques 
actuelles européenne et mondiale sur les sols devraient encore 
renforcer sa légitimité et son ouverture.
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GIS Sol, et de celui du Conservatoire Européen d’Echantillons 
de Sols (CEES ;  Ratié et al.,  2010)  qui  a  pris  une  dimension 
internationale en accueillant les échantillons du programme 
européen  ICOS.  Les  données  produites  par  le  GIS  Sol  sont 
utilisées par une très large communauté qui va des décideurs 
publics aux gestionnaires de  l’espace, à  la recherche, par des 
approches de modélisation et de prévision de l’évolution des sols, 
pour leur protection et l’évaluation des services écosystémiques 
associés (Eglin et al., 2021).

A contrario, il reste que beaucoup de données ne sont pas 
encore  entièrement  en  « données-ouvertes »  (i.e. librement 
accessibles  et  téléchargeables  par  tous  gratuitement).  Cela 
tient  en  partie  au  statut  juridique  des  données  (le  sol  est  le 
plus  souvent  propriété  privée  en  France),  ainsi  qu’au  multi 
partenariat et donc à la multi propriété (au moins intellectuelle) 
des  bases  de  données.  Certaines  données,  comme  des 
prédictions de propriétés par cartographie numérique - excluant 
les coordonnées aux points de mesure - commencent à être 
librement distribuées. De même, en ce qui  concerne  la BDAT 
et  le RMQS, des statistiques agrégées sont entièrement  libres 
d’accès. Dans le cas de projets précis, des conventionnements 
peuvent être établis pour avoir accès aux coordonnées et 
données des points de mesure, mais elles ne doivent en aucun 
cas être diffusées  librement ni  revendues. Pour plus de détail, 
nous renvoyons à ce sujet à Sigal-Guille et al. (sous-presse). Un 
article spécifique devrait être également soumis dans ce numéro 
spécial.

CONCLUSION ET PERSPECTIVES
Attendu au départ sur la production de données sur les 

sols, ce qu’il  fait toujours,  le GIS Sol est désormais également 
attendu sur la capitalisation des données, qu’elles soient issues 
de  territoires, de  régions, d’opérations publiques ou privées.  Il 
est également fortement sollicité pour une diffusion des données 
de la manière la plus opérationnelle et interopérable possible 
pour  différents  acteurs.  Les  besoins  peuvent  concerner  des 
données brutes décrivant les sols, leur répartition spatiale, leurs 
propriétés ou ensembles de propriétés, qui contribuent aux 
fonctions et services écosystémiques des sols. L’évolution des 
membres du GIS Sol a progressivement conduit à développer 
une stratégie d’acquisition et de diffusion des données sur  les 
sols,  en  lien  avec  d’autres  enjeux  environnementaux,  comme 
l’eau  (BRGM, OFB) ou  la biodiversité  (OFB, MNHN). Les sols 
sont  au  carrefour  de  nombreux  enjeux  environnementaux,  de 
développement durable et de gestion à toutes les échelles, 
comme celle de la planification de l’aménagement du territoire, 
de  la  réhabilitation  des  sites  contaminés,  de  l’exposition 
humaine aux contaminants et de santé publique, d’atténuation 
et  d’adaptation  au  changement  climatique,  de  mise  en  place 
d’énergies renouvelables, d’empreinte de nos modes de gestion 
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